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(54)  Monture  de  barrette  à  cheveux. 
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(57)  Le  fermoir  (30)  de  cette  monture  est  du  genre 
comportant  deux  lames  de  pression  curvilignes 
(35  et  37),  mobiles  longitudinalement  l'une  par 
rapport  à  l'autre,  et  dont  les  parties  terminales 
se  chevauchent  et  définissent  une  zone  de 
recouvrement.  Selon  l'invention,  il  est  prévu 
dans  cette  zone  de  recouvrement,  une  liaison 
entre  les  deux  lames  de  sorte  qu'elles  forment 
une  boucle  continue  en  regard  de  la  semelle 
(10)  du  fermoir. 

Une  barrette  équipée  d'une  monture  selon 
l'invention,  est  facilement  réajustable  et  les  che- 
veux  se  répartissent  mieux. 
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La  présente  invention  concerne  une  monture  de 
barrette  à  cheveux  du  type  dit  "queue  de  cheval". 

De  manière  plus  particulière,  elle  concerne  un 
perfectionnement  apporté  au  fermoir  d'une  monture 
tel  que  décrit  dans  la  demande  FR  88  11406  publiée 
sous  le  N°  2  635  653.  Le  fermoir  de  l'art  antérieur  pré- 
sente  la  particularité  d'avoir  un  élément  de  pression 
pour  enserrer  une  touffe  de  cheveux,  constitué  par 
deux  lames  de  pression  curvilignes  distinctes  se  che- 
vauchant  à  leur  extrémité  libre  pour  définir  une  zone 
de  recouvrement.  L'avantage  de  ce  type  de  fermoir 
estd'assurerun  maintien  pratiquement  symétrique  de 
la  touffe  de  cheveux. 

Cependant,  on  a  constaté  qu'une  partie  des  che- 
veux  pouvait  se  retrouver  coincée  malencontreuse- 
ment  entre  les  deux  lames  dans  la  zone  de  recouvre- 
ment.  Ceci  a  pour  conséquence,  notamment  lorsque 
la  barrette  est  retirée,  que  des  cheveux  peuvent  être 
arrachés  et,  d'autre  part,  que,  si  la  barrette  est  ma- 
lencontreusement  placée  de  travers,  elle  sera  diffici- 
lement  réajustée. 

On  a  également  constaté  des  inconvénients  lors 
de  la  fabrication  de  barrettes  équipées  d'un  tel  fer- 
moir.  Lors  des  opérations  de  polissage  et  de  nickela- 
ge  où,  par  exemple,  les  barrettes  sont  plongées  par 
lots  dans  un  bain  électrolytique,  on  a  constaté  un  en- 
chevêtrement  des  barrettes  les  unes  dans  les  autres 
par  le  bord  libre  des  lames  de  leur  fermoir. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  pallier  l'en- 
semble  de  ces  inconvénients. 

Elle  propose  une  monture  de  barrette  à  cheveux 
du  genre  comprenant  une  semelle  de  forme  générale 
courbe  et  un  fermoir  articulé  à  l'une  des  extrémités  de 
la  semelle  et  pouvant  être  immobilisé  à  l'autre  extré- 
mité,  ledit  fermoir  comprenant  une  lame  extérieure  et, 
en  regard  de  la  semelle,  un  élément  de  pression  cons- 
titué  par  une  première  lame  de  pression  curviligne  et 
une  seconde  lame  de  pression  curviligne  reprodui- 
sant  ensemble  la  forme  de  la  semelle  et  comportant 
des  parties  terminales  se  chevauchant  et  définissant 
ainsi  une  zone  de  recouvrement,  les  deux  lames  étant 
mobiles  longitudinalement  l'une  par  rapport  à  l'autre, 
caractérisée  en  ce  qu'il  est  prévu  dans  ladite  zone  de 
recouvrement  une  liaison  entre  les  deux  lames  de 
sorte  qu'elles  forment  une  boucle  continue  en  regard 
de  ladite  semelle. 

Selon  une  forme  de  réalisation,  la  liaison  entre 
les  deux  lames  de  pression  est  assurée  par  un  retour 
aménagé  à  l'extrémité  de  l'une  des  lames  et  qui 
comporte  un  passage  pour  l'autre  lame. 

Selon  également  une  forme  de  réalisation  de  l'in- 
vention,  l'une  des  lames  comporte  une  zone  transver- 
sale  qui  est  apte  à  coopérer  avec  un  élément  d'appui 
de  la  semelle  de  manière  à  assurer  la  fonction  de  res- 
sort  de  rappel  pour  l'ouverture  automatique  du  fer- 
moir. 

Grâce  aux  dispositions  de  l'invention,  à  savoir 
l'aménagement  de  la  liaison  entre  les  deux  lames 

pourformerune  boucle  continue,  on  limite  le  passage 
entre  les  deux  lames  dans  la  zone  de  recouvrement. 
On  résout  ainsi  à  la  fois  le  problème  d'enchevêtre- 
ment  des  barrettes  les  unes  dans  les  autres  lors  de 

5  leur  fabrication,  mais  aussi  le  problème  des  cheveux 
coincés  entre  les  deux  lames  dans  la  zone  de  recou- 
vrement. 

De  même,  la  barrette  avec  la  monture  selon  l'in- 
vention  est  mise  en  place  plus  facilement  dans  les 

10  cheveux,  elle  est  surtout  aisément  réajustable. 
Enfin,  la  monture  selon  l'invention  permet  égale- 

ment  une  meilleure  répartition  des  cheveux  entre 
l'élément  de  pression  et  la  semelle,  et  la  barrette  n'a 
plus  tendance  à  se  mettre  de  travers. 

15  La  présente  invention  sera  mieux  comprise  à  la 
lumière  de  la  description  qui  va  suivre  donnée  unique- 
ment  à  titre  d'exemple  et  faite  en  référence  aux  des- 
sins  annexés  sur  lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'une 
20  monture  de  barrette  en  position  entrouverte, 

équipée  d'un  fermoir  selon  l'invention,  munie 
d'une  garniture  représentée  en  éclaté  ; 

-  la  figure  2  est  une  vue  de  profil  du  fermoir; 
-  la  figure  3  est  une  vue  de  profil  de  la  barrette 

25  en  position  fermée; 
-  la  figure  4  est  une  vue  en  coupe  suivant  la  flè- 

che  IV  de  la  figure  2; 
-  la  figure  5  est  une  vue  en  coupe  suivant  la  ligne 

V-  V  de  la  figure  4; 
30  -  la  figure  6  est  une  vue  en  coupe  suivant  la  ligne 

VI-  VI  de  la  figure  5. 
Selon  le  mode  de  réalisation  choisi  et  représenté 

aux  figures  1  et  3,  une  monture  de  barrette  du  type 
dit  "queue  de  cheval"  comporte  de  manière  connue 

35  en  soi  une  semelle  10,  par  exemple  de  forme  géné- 
rale  demi-ronde,  constituée  avec  une  nervure  média- 
ne  de  raidissement  11,  s'étendant  entre  deux  élé- 
ments  d'appui  12  et  1  3  séparés  par  des  fentes  du  res- 
te  de  la  bande  et  cintrés  pour  faire  saillie  du  côté  ra- 

40  dialement  intérieur  de  la  semelle. 
Des  crevés  14A  et  14B  ménagés  du  côté  exté- 

rieur  de  chaque  élément  d'appui  12,  13  servent  à  la 
fixation  usuelle  sur  la  face  externe  de  la  semelle 
d'une  garniture  quelconque  15. 

45  Ces  crevés  peuvent  être  remplacés  par  des  sim- 
ples  perforations,  la  garniture  pouvant  alors  être  en- 
ci  ipsée  ou  cousue. 

La  semelle  1  0  comporte  de  part  et  d'autre  du  cre- 
vé  14A,  une  paire  de  pattes  latérales  d'articulation  16 

50  encadrant  une  partie  terminale  17. 
Elle  comporte  de  même  de  part  et  d'autre  de  l'au- 

tre  crevé  14B,  une  paire  de  pattes  latérales  de 
verrouillage  18  encadrant  une  partie  terminale  19. 

Les  pattes  18  comportent,  par  pliage  à  angle 
55  droit,  deux  bras  21  dirigés  l'un  vers  l'autre  et  se  recou- 

vrant  partiellement  avec  deux  crochets  de  verrouilla- 
ge  22.  Elles  présentent  enfin,  à  leurs  extrémités 
arrondies  et  légèrement  divergentes,  des  empreintes 
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23  formant  des  boutons  de  manoeuvre  saillants  du 
côté  extérieur. 

Les  pattes  d'articulation  16  sont  formées  de  leur 
côté  avec  des  nervures  de  raidissement  26  et 
comportent  à  leur  extrémité  arrondie  une  perforation  5 
27  formant  palier  pour  des  tétons  28  qui  constituent 
axe  d'articulation  pour  le  fermoir  que  l'on  va  décrire 
maintenant. 

Ce  fermoir  désigné  par  la  référence  30  est  cons- 
titué  à  partir  d'une  bande  de  matériau  élastique  w 
s'étendant  de  part  et  d'autre  d'une  zone  d'articulation 
29  définie  par  les  tétons  28. 

A  son  extrémité  opposée  à  la  zone  d'articulation 
29,  le  fermoir  forme  une  lame  extérieure  50  se  termi- 
nant  par  un  verrou  31  avec  une  lumière  d'accrochage  15 
32  surmontée  d'une  plaquette  de  recouvrement  33 
découpée  et  emboutie,  et  aboutissant  à  une  languette 
terminale  de  manoeuvre  34. 

Sur  une  majeure  partie  de  sa  longueur  s'étendant 
entre  la  zone  d'articulation  29  et  le  verrou  31  ,  le  ma-  20 
tériau  constituant  le  fermoir  est  découpé  pour  former 
une  lame  de  pression  35  pliée  sensiblement  à  angle 
droit  par  rapport  à  la  face  interne  du  fermoir  qui  est 
tournée  vers  la  semelle  et  à  la  suite  de  la  zone  d'en- 
racinement  36  ainsi  constituée,  elle  est  cintrée  selon  25 
un  profil  circulaire  s'étendant  sur  un  quart  de  cercle 
environ.  On  notera  que  la  zone  d'enracinement  36  se 
situe  à  proximité  immédiate  du  verrou  31. 

Comme  cela  est  visible  à  la  figure  4,  la  lame  35 
se  termine  par  une  portion  40  rétrécie  longitudinale-  30 
ment.  Dans  la  partie  terminale  de  la  lame  35  est  amé- 
nagée,  entre  deux  découpes  longitudinales,  une  zone 
de  déformation  41  formant  une  rampe  avec  une  par- 
tie  saillante  51  éloignée  du  bord  libre  de  la  lame,  diri- 
gée  vers  la  semelle  1  0,  et  dont  le  bord  est  apte  à  servir  35 
de  butée. 

Au  delà  de  la  zone  d'articulation  29,  la  bande  de 
matériau  élastique  formant  le  fermoir  30  se  poursuit 
en  formant  un  angle  aigu  avec  la  partie  adjacente  du 
fermoir  selon  un  tracé  en  arc  de  cercle  en  une  secon-  40 
de  lame  de  pression  37  recouvrant  partiellement  la 
lame  de  pression  35. 

Cette  seconde  lame  37  se  termine  par  un  retour 
42  formé  par  pliage  vers  l'intérieur  du  fermoir  quasi- 
ment  à  angle  droit  de  l'extrémité  libre  de  la  lame  et  qui  45 
se  termine  à  son  tour  par  deux  crochets  43,  l'un  en  re- 
gard  de  l'autre.  Ces  deux  crochets  referment  en  par- 
tie  un  passage  44  pour  la  lame  35  aménagé  dans  le 
retour  42.  Les  dimensions  du  passage  44  sont  pré- 
vues  pour  que  la  lame  35  puisse  être  engagée  et  gui-  50 
dée  avec  un  jeu  latéral  et  transversal.  De  plus,  comme 
représenté  à  la  figure  6,  le  retour  42  comporte  à  l'op- 
posé  de  l'ouverture  définie  par  les  crochets  43,  une 
légère  encoche  46  élargissant  le  passage  44.  La  lar- 
geur  de  l'ouverture  entre  les  crochets  est,  bien  enten-  55 
du,  plus  petite  que  la  largeur  de  la  lame  35,  de  sorte 
que  les  crochets  sont  aptes  à  empêcher  la  séparation 
transversale  des  deux  lames  35  et  37,  c'est-à-dire 

dans  un  sens  dirigé  vers  la  lame  extérieure  50. 
De  même,  le  bord  de  la  partie  saillante  51  amé- 

nagé  dans  la  partie  terminale  de  la  lame  35  formant 
un  élément  de  butée  est  adapté  à  empêcher  la  sépa- 
ration  des  deux  lames  dans  le  sens  longitudinal.  On 
entend  par  sens  longitudinal  un  déplacement  suivant 
l'arc  de  cercle  défini  par  les  lames  35  et  37. 

La  lame  37  comporte  une  zone  transversale  45 
qui  est  apte  à  venir  par  appui  élastique,  lorsque  le  fer- 
moir  est  fermé  sans  emprisonner  de  cheveux,  en 
contact  avec  l'élément  d'appui  12  de  la  semelle  10, 
assurant  ainsi  la  fonction  de  ressort  d'ouverture  du 
fermoir.  Lorsque  l'on  appuie  sur  les  boutons  de  ma- 
noeuvre  23  le  fermoir  pivote  autour  de  la  zone  d'arti- 
culation  29  et  s'éloigne  automatiquement  de  la  semel- 
le. 

Selon  une  variante  non  représentée,  la  fonction 
de  ressort  de  rappel  est  assurée  par  un  appui  direct 
de  la  lame  37  sur  la  semelle  1  0.  La  lame  37  comporte 
à  cet  effet,  une  découpe  longitudinale.  Lorsque  l'on 
ferme  la  barrette,  l'élément  d'appui  12  pénètre  dans 
cette  découpe  de  sorte  que  la  face  externe  de  la  lame 
s'appuie  sur  la  face  interne  de  la  semelle  10. 

Selon  une  autre  variante  encore,  non  représen- 
tée,  la  fonction  de  ressort  de  rappel  est  assurée  par 
l'appui  sur  la  partie  terminale  17  du  fermoir  d'une  pat- 
te  formée  dans  le  prolongement  de  la  lame  extérieure 
50  et  pliée  pour  former  un  angle  obtus  avec  la  partie 
terminale  17,  comme  décrit  dans  la  demande  FR  88 
11106  publiée  sous  le  N°  2  635  653. 

De  part  et  d'autre  de  la  zone  transversale  45,  d'un 
côté  jusqu'à  la  zone  d'articulation  29  et  de  l'autre,  jus- 
qu'à  la  proximité  du  retour  42,  la  lame  37  est  décou- 
pée,  ceci  pour  augmenter  l'élasticité  de  la  lame  et  al- 
léger  la  barrette. 

Du  côté  du  retour  42,  le  bord  de  la  découpe  de  la 
lame  est  arrondi  de  manière  à  définir  une  ligne  de 
pliage  pour  aider  la  formation  du  retour  42  lors  de  la 
fabrication. 

Pendant  l'opération  de  découpe  de  la  pièce  30, 
l'extrémité  de  la  lame  35  est  introduite  automatique- 
ment  dans  le  passage  44  de  la  lame  37,  en  faisant  flé- 
chir  légèrement  la  lame  35  pour  que  l'élément  de  bu- 
tée  51  franchisse  le  passage  44.  Ceci  est  facilité  par 
la  présence  de  l'encoche  46  (voir  figure  6). 

La  lame  35  reste  engagée  dans  le  passage  44,  de 
sorte  que  l'élément  de  butée  51  ne  se  trouve  pas  au 
contact  du  retour  42  mais  en  retrait  par  rapport  à  ce 
dernier  (voir  figure  2),  cet  élément  de  butée  consti- 
tuant  en  fait  un  obstacle  à  la  séparation  des  lames 
dans  le  sens  longitudinal,  mais  n'empêchant  cepen- 
dant  pas  leur  mobilité. 

Les  deux  lames  sont  ainsi  montées  coulissantes, 
avec  la  partie  terminale  de  la  lame  35  coiffée  par  la 
partie  terminale  de  la  lame  37  (voir  figure  2  et  3),  la 
partie  courante  de  la  lame  35  constituant  une  partie 
mâle  et  le  passage  44  et  la  zone  de  recouvrement  de 
la  lame  37  constituant  une  partie  femelle. 
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Lorsque  l'on  ferme  la  barrette,  le  bord  de  la  paroi 
44Adu  passage  44  situé  à  l'opposé  de  l'ouverture  dé- 
finie  entre  les  crochets  43,  va  servir  d'appui  pour  faire 
fléchir  la  lame  35.  Ceci  aura  également  pour  effet 
d'assurer  une  parfaite  jonction  entre  la  lame  35  et  la 
paroi  formée  par  le  retour,  pour  qu'aucun  cheveu  ne 
puisse  s'introduire  dans  le  passage  44. 

Sur  la  figure  3,  on  a  représenté  une  barrette  avec 
une  touffe  de  cheveux  (en  traits  hachurés)  emprison- 
née  dans  l'espace  compris  entre  l'élément  de  pres- 
sion  constitué  par  les  deux  lames  35  et  37  et  la  lame 
extérieure  50  de  la  semelle  1  0.  On  notera  que  les  che- 
veux  sont  en  contact,  du  côté  des  lames,  avec  une 
boucle  continue  qui  débute  dans  la  zone  d'articulation 
29,  se  poursuit  par  la  portion  incurvée  de  la  lame  37, 
puis  la  paroi  droite  constituée  par  le  retour  42  qui  relie 
les  deux  lames  et  enfin  par  la  portion  incurvée  de  la 
lame  35  et  se  termine  par  la  zone  d'enracinement  36 
de  la  lame  35,  les  cheveux  ne  pouvant  ainsi  pas  se 
glisser  entre  les  deux  lames.  Ceci  a  directement  pour 
conséquence  que  les  cheveux  ne  peuvent  pas  se 
coincer  et  qu'il  est  très  facile  de  réajuster  la  barrette. 

D'autre  part,  on  voit  bien  qu'avec  la  disposition 
d'une  paroi  pour  fermer  l'accès  à  l'espace  situé  entre 
les  lames  et  aux  extrémités  libres  de  celles-ci,  on  sup- 
prime  les  possibilités  d'accrochage  des  fermoirs  les 
uns  dans  les  autres. 

Il  va  de  soi  que  la  présente  invention  n'a  été  dé- 
crite  qu'à  titre  explicatif  et  nullement  limitatif  et  que  dif- 
férentes  variantes  peuvent  être  apportées  au  fermoir. 

Ainsi,  par  exemple,  les  parties  mâle  et  femelle  as- 
surant  la  liaison  des  deux  lames  peuvent  être  aména- 
gées  indifféremment  sur  l'une  ou  l'autre  des  lames. 
Concernant  le  passage  44,  aménagé  dans  la  lame  37, 
il  peut  être  défini  par  une  simple  perforation  adaptée 
aux  dimensions  de  la  lame  35.  Le  retour42  de  la  lame 
37  peut  se  trouver  espacé  de  l'extrémité  libre  et  peut 
être  constitué  par  une  pièce  rapportée.  La  lame  37 
peut  ne  pas  être  découpée  dans  sa  longueur. 

Revendications 

1  .  Monture  de  barrette  à  cheveux  du  genre  compre- 
nant  une  semelle  (10)  de  forme  générale  courbe 
et  un  fermoir  (30)  articulé  à  l'une  des  extrémités 
de  la  semelle  (10)  et  pouvant  être  immobilisé  à 
l'autre  extrémité,  ledit  fermoir  (30)  comprenant 
une  lame  extérieure  (50)  et  en  regard  de  la  semel- 
le  (10)  un  élément  de  pression  constitué  par  une 
première  lame  de  pression  curviligne  (35)  et  une 
seconde  lame  de  pression  curviligne  (37)  repro- 
duisant  ensemble  la  forme  de  la  semelle  (10)  et 
comportant  des  parties  terminales  se  chevau- 
chant  et  définissant  ainsi  une  zone  de  recouvre- 
ment,  les  deux  lames  (35,37)  étant  mobiles  lon- 
gitudinalement  l'une  par  rapport  à  l'autre,  carac- 
térisée  en  ce  qu'il  est  prévu,  dans  ladite  zone  de 

recouvrement,  une  liaison  entre  les  deux  lames 
(35,  37),  de  sorte  qu'elles  forment  une  boucle 
continue  en  regard  de  ladite  semelle. 

5  2.  Monture  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  en 
ce  que  la  liaison  est  assurée  par  un  retour  (42) 
aménagé  à  l'extrémité  de  l'une  des  lames  (37)  et 
qui  comporte  un  passage  (44)  pour  l'autre  lame 
(35). 
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3.  Monture  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractéri- 

sée  en  ce  que  la  boucle  débute  dans  la  zone  d'ar- 
ticulation  (29),  se  poursuit  par  une  portion  incur- 
vée  de  la  lame  (37),  puis  la  paroi  droite  constituée 

15  par  le  retour  (42)  qui  relie  les  deux  lames  (35,  37) 
et  enfin  par  une  portion  incurvée  de  la  lame  (35) 
et  se  termine  par  la  zone  d'enracinement  (36)  de 
la  lame  (35). 

20  4.  Monture  selon  la  revendication  3,  caractérisée  en 
ce  que  le  passage  (44)  est  délimité  par  deux  cro- 
chets  (43)  l'un  en  regard  de  l'autre,  aménagés 
dans  le  prolongement  du  retour  (42)  et  aptes  à 
empêcher  la  séparation  des  lames  dans  un  sens 

25  dirigé  vers  la  lame  extérieure  (50)  du  fermoir. 

5.  Monture  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisée  en  ce  que  l'une 
des  lames  (37)  comporte  une  zone  transversale 

30  (45)  qui  est  apte  à  coopérer  avec  un  élément 
d'appui  (12)  de  la  semelle  (10)  de  manière  à  as- 
surer  la  fonction  de  ressort  de  rappel  pour  l'ou- 
verture  automatique  du  fermoir  (30). 

35  6.  Monture  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisée  en  ce  que  la  lame 
(35)  comporte  sur  sa  partie  terminale  un  élément 
de  butée  (51)  pour  empêcher  la  séparation  des 
deux  lames  dans  le  sens  longitudinal. 

40 
7.  Monture  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  précédentes,  caractérisée  en  ce  qu'elle  est 
munie  d'une  garniture  (15),  l'ensemble  formant 
une  barrette. 
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